
Dans quel délai l'employeur doit-il mettre en œuvre les
recommandations d'aménagement de poste du médecin du
travail au Luxembourg ?

Réponse courte

Le Code du travail luxembourgeois ne fixe aucun délai légal précis pour la mise en œuvre d'un aménagement de

poste recommandé par le médecin du travail. L'employeur doit agir dans un délai raisonnable et faire preuve de

diligence selon les circonstances (complexité, coût, faisabilité). Le non-respect de cette obligation d'aménagement

peut être considéré comme une violation des obligations de protection de la santé (articles L.312-1 à L.312-8),

exposant l'employeur à des sanctions administratives et pénales pouvant atteindre 25.000 euros, et potentiellement à

des poursuites pour discrimination fondée sur l'état de santé (article L.251-1).

Définition

L'aménagement de poste désigne les adaptations matérielles, organisationnelles ou fonctionnelles du poste de

travail recommandées par le médecin du travail pour un salarié apte à son poste, dans le but de prévenir une

dégradation de sa santé ou de faciliter son maintien dans l'emploi. Ces adaptations peuvent inclure du matériel

ergonomique spécifique, une modification des horaires, une réorganisation des tâches ou un ajustement de

l'environnement de travail.

L'aménagement de poste se distingue fondamentalement du reclassement professionnel (articles L.551-1 et

suivants) qui concerne les salariés déclarés inaptes à leur poste et nécessite une procédure spécifique impliquant

la Commission mixte.

Questions fréquentes

Quand l'employeur est-il obligé d'aménager le poste de travail d'un salarié ?

L'obligation d'aménagement s'applique lorsque le médecin du travail émet une recommandation écrite d'adaptation pour un salarié apte à
son poste, généralement lors d'un examen de reprise après absence de plus de 6 semaines, d'un examen périodique ou d'un examen à
la demande.

Quel délai l'employeur a-t-il pour mettre en œuvre un aménagement de poste recommandé par le médecin du travail au

Luxembourg ?

Le Code du travail luxembourgeois ne fixe aucun délai légal précis. L'employeur doit agir dans un délai raisonnable selon les
circonstances (complexité, coût, faisabilité). L'ITM considère généralement qu'un délai de 3 mois constitue un maximum raisonnable pour
des aménagements standards.

Quelle est la différence entre aménagement de poste et reclassement professionnel au Luxembourg ?

L'aménagement de poste concerne un salarié apte avec restrictions et suit les recommandations du médecin du travail sans délai légal
strict. Le reclassement professionnel concerne un salarié inapte à son poste et nécessite une procédure spécifique avec la Commission
mixte et un délai légal de 12 mois.
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Quelles sont les sanctions si l'employeur ne respecte pas les recommandations d'aménagement de poste ?

Le non-respect peut être considéré comme une violation des obligations de protection de la santé, exposant l'employeur à des sanctions
administratives et pénales pouvant atteindre 25.000 euros, et potentiellement à des poursuites pour discrimination fondée sur l'état de
santé.

Conditions d’exercice

L'obligation d'aménagement de poste s'applique lorsque le médecin du travail émet une recommandation écrite

d'adaptation du poste, généralement lors :

D'un examen de reprise après absence de plus de 6 semaines (article L.326-6)

D'un examen périodique révélant des problèmes de santé (article L.326-3)

D'un examen à la demande du salarié, de l'employeur ou de la délégation (article L.326-5)

Type d'aménagement Salarié concerné Procédure applicable Délai d'application

Aménagement de poste

simple

Salarié apte avec

restrictions

Recommandation médecin du

travail

Délai raisonnable (aucun

délai légal)

Reclassement

professionnel

Salarié inapte au

poste

Saisine Commission mixte

obligatoire

12 mois si adaptation temps

de travail

L'employeur doit considérer les recommandations du médecin du travail "dans la mesure du possible" selon la

jurisprudence, tenant compte de la faisabilité technique, organisationnelle et financière des aménagements proposés.

Modalités pratiques

Dès réception de la recommandation médicale d'aménagement, l'employeur doit structurer sa démarche selon les

étapes suivantes :

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-5


Étape Actions à mener Délai indicatif Responsable

1. Accusé de

réception

Confirmer réception de la recommandation

médicale

Sous 3-5 jours

ouvrables
Service RH

2. Analyse de

faisabilité

Évaluer coûts, impacts organisationnels,

solutions techniques
2-4 semaines

Direction + RH + service

concerné

3. Dialogue avec le

salarié

Entretien sur les adaptations envisagées,

recueil des besoins
1-2 semaines Manager + RH

4. Consultation

instances

Informer délégation du personnel si impact

collectif (Art. L.414-3)

Selon calendrier

réunions
Direction

5. Mise en œuvre
Installation matériel, réorganisation,

formation si nécessaire

Variable selon

complexité
Service concerné

6. Suivi et

évaluation

Vérification efficacité, ajustements si

nécessaire
Après 1-3 mois RH + Manager

Important : La traçabilité de toutes les démarches est essentielle pour prouver la diligence de l'employeur en cas de

contentieux.

En cas d'impossibilité technique ou organisationnelle d'aménagement, l'employeur doit justifier objectivement cette

impossibilité par écrit et explorer les alternatives (reclassement interne, saisine Commission mixte si conditions

remplies).

Pratiques et recommandations

Pour sécuriser juridiquement la démarche, les responsables RH doivent adopter une approche proactive :

Maintenir un dialogue transparent avec le salarié concerné tout au long du processus d'aménagement, en

l'informant régulièrement des démarches entreprises et des délais prévisionnels. Cette communication contribue à

prévenir les situations conflictuelles.

Documenter exhaustivement chaque étape : accusé de réception de la recommandation médicale, comptes-rendus

d'entretiens, évaluations de faisabilité, demandes de devis, échanges avec les fournisseurs, décisions prises et leur

justification. Cette traçabilité est votre meilleure protection juridique.

Agir rapidement même en l'absence de délai légal strict. Un délai manifestement excessif (plusieurs mois sans

justification objective) peut être requalifié en manquement aux obligations de l'employeur. L' ITM considère qu'un délai

de 3 mois constitue généralement un maximum raisonnable pour des aménagements standards.

Solliciter des avis complémentaires si nécessaire : demander des précisions au médecin du travail, faire intervenir

un ergonome pour évaluer les solutions, consulter l'ADEM pour les aides financières possibles dans le cadre du

reclassement professionnel.
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Distinguer urgence et complexité : certains aménagements simples (rehausseur d'écran, siège ergonomique)

doivent être mis en œuvre sous quelques semaines, tandis que des adaptations structurelles complexes

(réaménagement de locaux) peuvent justifier des délais plus longs, à condition d'en informer le salarié et de

documenter les contraintes.

Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.312-1 à

L.312-8
Obligations générales de protection de la santé et de la sécurité au travail

Article L.326-5 Examens médicaux à l'initiative du médecin du travail en cas de nécessité

Article L.326-6
Examen de reprise après absence de plus de 6 semaines - appréciation aptitude et

opportunité d'adaptation du poste

Article L.414-3
Consultation obligatoire de la délégation du personnel pour décisions impactant

l'organisation collective

Article L.251-1 et

suivants
Interdiction de discrimination fondée sur l'état de santé

Articles L.551-1 à

L.551-9

Reclassement professionnel des salariés incapables d'occuper leur dernier poste (distinct de

l'aménagement)

Article L.314-4 Sanctions pénales pour infractions aux obligations de santé/sécurité (251 à 25.000 euros)

Il ne faut pas confondre l'aménagement de poste (salarié apte avec restrictions) et le reclassement professionnel suite à inaptitude

(articles L.326-9 et L.551-1). Dans ce dernier cas, une procédure spécifique avec la Commission mixte s'applique, avec un délai légal

de 12 mois pour l'adaptation du temps de travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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